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précisément parce qu'on a terra compte d* 
ce caractère mixte. 

M Vigoureux accepte «elle explioatlon. 
M ' Emmanuel BROUSSE fait observer 

•qu'il y » des dépenses qui ne sont pas inhé
rentes à i» profession mais qui sont néces
saires eu développement du commerce, par 
exemple, les dépenses de publicité. 

M. Bené RENOULT, rapporteur, répond 
que la Commission estime que ces dépenses 
doivent être déduites. 

M. AYN.MVD croit qu'il y aurait avantage 
a introduire dans la loi le mot « amortisse
ment »• L'amortissement n'est pa3 une dé
pense inhérente A l'exercice de la profession, 
c>st une condition industrielle. 

Le paragraphe 3 de l'article 3? est adopté. 
L'AMENDEMENT SIEGFRIED 

M. SIEGFRIED présente sur le paragraphe 
év;» amendement 

L'article 4 parte que las intéressés sont in
vités ù. déclarer dans le délai d'un mois a 
dater du jour où ils en auront reçu l'invita
tion, au contrôleur des contributions direc
tes, le montant du revenu tel qu'il est défi-
pi au paragraphe précédent, obtenu par eux 
pendant les trois années précédentes. 

I.'amendement demande que ce revenu 
Boit évalué par le contrôleur en se basant 
»ur les signes extérieurs, les conditions ma-
tériellcs d'exercice de chaque profession et 
l'importance de la patente. 

Le.rapporteur tait remarquer que le systè
me de M. Siegfried aurait l'inconvénient de 
faire revenir La Chambre sur la question de 
la patente, cjui a déjà été solutionnée. 

Il demande A la Chambre de repousser 
l'amendement. 

M. Gaston MEUNIER appuie ta •proposi
tion de M. Siegfried. 

LE RAPPORTEUR répond oue MM. Sieg-
|rii'd et Meunier qui ont voté l'autre» jour le 
principe de la déclaration contrôlée se met
tent en contradiction avec eux-mêmes en 
demandant aujourd'hui opue la dvambre re
vienne au système de la productivité. (Très 
bien, très bien, à gaucbel. 

M. CAILLAUX, ministre des finances, 
rappelle que dans la séance du 28 juin, la 
Chambre a voté en pleine oor.naiesance de 
cause le système de la déclaration contrôlée. 
Le ministre a pris soin de déclarer a la tri
bune, en rerwnse à M. Malvy et A M. Gen-
ry, q\-p la déclaration sercit contrôlée. 

M. Ribot vient apprivcr les arjrurnents de 
MM. Siegfried et Meunier, mais "la Chambre 
par 305 voix contre. 153 rejette leur amende
ment. 

La suite dp la discussion est renvoyée a la 
prochaine séance ; demain mnrdi, h neuf 
fieires du matin, première ?Aai-iee publique, 
i. deux heures, deuxième sénnoî . 

AUX ASSISES 

M. Charles Humbert 
contre le ' Matin" 

Un smanilenisnt au projet 
d'Imuôt SOT *:e Revsim 

Paris, 20 juin, — Les 'citoyens Goniau-x, 
Basly, Lameadra, Guisla'.n, LHïrre, FiéVet, 
Mélin et Drlecroix ont 'déposé un amende-
inent à l'article 53 du p rojet d'impôt sur le 
revenu : 

« L'impôt sur >fes bér.(.:rices des professions 
libérais et de toutes occult ions lucratives 
pon comprise*; dans 'jne précédente catégo
rie est étab/i annujeijement à raison de la 
moyenne <k.s bén-éfior s nets réalisés pendant 
les'trais années piéf.cdeittes, déduction faite 
sur clia/1ue revenu individuel, d'une som
me de 

» 2-qrjo francs, si le contribuable a son do
micile rfei dans une commune de 10.000 habi
tant» *at au-dessous ; 

» 2. 500 francs, si le contribuable a son do-
maiti reei oasis une oaamuM de 10.001 ba-
Pitai> ts et au-^jess-us ; 

» 3.000 francs, si le contribuable a son do
micile téei dana le département de la Sei-

LES AFFMRESDU PORTUGAL 
Le mouvement républicain. — Les dilapida

tions du régime actuel condamnées. 
Lisbcnne, 29 juin. — Un meeting républi

cain i e : lieu hier à Lisbonne pour protes
ter contre les avances a la maison royale. 
M. Bernardino Macbado présidait. 

La police avait c.itouré l'enceinte depuis 
dix heures du matin, heure où la foule com
mença à arriver. 

MM.Bernardino Machado, Alexandre Bra-
ea, Antonio José d'Ahneida, Alfredo Bandei-
ra, socialiste, Joao Menezes ont pri~ la pa
role au milieu des appiaudlirements de 1 as
sistance. 

M. Afronso Costa a termine son discours 
en disant : ce Le roi, conscient de l'impossi
bilité de réhabiliter le régima racnarchique, 
doit abdiquer vofcmtairemer.t ». 

La motion suivante a été adoptée : 
Le peuple de Lisbonne, réuni en comice 

publie, aiih&re sans ondition A l'orientation 
•Ses députés républicains et applaudit cha
leureusement à leur conduite à la Chambre 
fje peuple réclame du Parlement et des pou
voirs publics que 'a question c"-s avances il
légales soit résolue avec une rigoureuse jus
tice à l'éeard des personnes responsables et 
dignement pour la nation. Le peuple espère 
que de la faillite actuelle des vieux groupe
ments monarchiques et du régira surgiront 
rm grand nombre de citoyen.; portugais ca
pables, comme citoyens républicains, de 
tout sacrifier pour l'honneur et pour 1 avenir 
de la patrie. 

La foule s'est dispersée flans un ordre 
parfait. Aucun incident ne s'est prodoit 

Paris. 29 juin. — La quatrième audience 
qui s'ouvre aujourd'hui à midi est consacrée 
à l'audition dès témoins, la salle est «om
ble. 

Le premier appelé est M. Manlgn* qui 
fut, A Madrid, directeur de la Banque fran
co-espagnole, 

— Je suis, dot le témoin, un vieil ami de 
M. Rochette et. en raison de mes fonctions, 
qui m'obligeaient A être tantôt A Madrid, 
tantôt à Paris, j'étais*au courant de tout ce 
qui pouvait se passer au Crédit ramier. Et 
c'est ainsi que je puis affirmer que ce n'est 
qu'après l'arrestation de M. Rochette que 
j ai *ppri3 qu'il connaissait M. rrumfeert. 

L'arrestation de M- Rochette noua surprit 
grandement, car nous ingnorions la plainte 
qui la provoqua. Nous savions qu'il y avait 
une plainte Gadot. mais nous savions aussi 
qu'une expertise avait été ordonnée. Nous 
n'ignorions pas qu'il y avait eu une dénon
ciation de M. Francis Laur A propos d'une 
mine en Espagne, mais là, encore, un ex
pert avait été nommé. 

Mcis nous fumas plu3 surpris encore 
quand nous rrous aperçûmes qu'on voulait 
mêler la politique a l'ailaire. M. Rochette 
n'en a jamais fait. M. Rabier ne fut jamais 
auprès de lui qu'un simple avocat Quant A 
M. Humbert, 11 ne le connaissait — et c'est 
«lors que je l'appris — que depuis peu de 
temps. 

Lt témoin parle alors des articles publiés 
par le « Matin », de3 réunions d'actionnaires 
qui suivirent l'arrestation de M. Rochette 
et des incidents qui se- greffèrent SUT cette 
incarcération. 

— Cest alors, continue le témoto, que M. 
Thyrel, inspecteur général du Crédit Minier, 
que vous avez entendu A l'une de vos der
nières audiences, intervient pour que M. 
Rocnette accorde une interview A on rédac
teur du « Matin ». Cette interview devait se 
faire sur un cruestiennnire déterminé, ques
tionnaire tendant 4 amener M. Rochette A 
faire connaître ses relations dans le monde 
parlementaire et notamment avec M. Hum
bert. 

Si M. Rochette. aurait-on dit A M. Thv-
rei, veut nous livrer la tête de M. Humbert, 
eh bien ! nous ferons campagne en sa fa
veur •>. 

Je mis au courant M. Rochette <nn s'indi
gna. « Jamais, m> déclaro-t-iL, je n'ai fait de 
politique et je n'en vieux pas faire. Dites A 
Thyrel de laisser de cûle tous les journalis-
tes qu'il voit ; dites-lui bien que nous som
mes une banque oYoffaiirea et non pas Une 
banque pohtiryue. 0 

Le témoin dit en terminant : 
— Ce qui explique A mon avis l'hostilité 

du <( Matin >i contre M. Rochette, c'est que 
celui-ci n'a pas voulu répondre à l'interview 
questionnaire dont je viens de'"vous par
ler. 

M. Camille Bcuclu-t, avocat A la cour, l'un 
dts avocats de M. Rochette, est ensuite en
tendu». 

Il se retranche derrière le secret profes
sionnel mais tient cependant A s'expliquer 
sur un fait postérieur à l'arrestation du 
directeur du Crédit Minier. 

M. Thyrel lai dit que si M. Rochette vou
lait «vouer au ci Matin s ses relations avec 
M. Humbert, le « Matin » ferait campagne 
en sa faveur et obtiendrait qu'il soit mis en 
liberté. 

A la demande de M. Plaisant. M. Thyrel 
est rappelé. On lui fait connaître ce qui 
vient de dire M. Camille Bouchet 

— Cest taux, dit-il. 
Et M. TtiyTel Ctilrvuter : 
— D'ailleurs M. IVciiette ne tenait pas a 

ce que M. Camille BOUT: ri et fût au courant 
des pourparlers engagés avsc le « Matin ». 
Un jour même je fus chargé par M. Mani-
gne de porter une lettre au « Matin n, mais 
A l'insu de M. B*uch*t. 

Dénégations de M. Manigne rappelé, M 
aussi, et la confrontation se termine sur 
ces mots de M. Thyrel : 

— A la prison, ou je le vis, Rochette me 
dit A propos du • Matin » : • Eh ! sans doute, 
si je leur livrais la tête de M. Humbert. cela 
irait tout seul. Mais ic me f... autant de 
Humbert que du « Matin ». Ce que je ne 
veux pas, c'est d être pris entre les deux ! » 

Vient ensuite M. Maurice Bernard, avocat 
de M. Rochette. Lui aussi -e retranche der
rière le secret professionnel. Cependant, 
M. Labori insiste pour lui poser une ques
tion : 

— On a dit. demande-t-il an témoin, que 
M. Humbert se serait rendu cfcei vous A la 
suite de l'article « On » du « Matin ». Est-ce 
exact ? 

M. Maurice Bernard. — Je suis l'avocat 
de M. Rochette. J'ai pris la décision irrévo
cable de ne rien dire de ce que j'ai vu, con
nu, appris en cette qualité. N'insistez pas. 
A ma place, vous agiriez d^ même. 

Et le témoin se retire. M. Rochette est 
alors introduit. 

ROCHETTE DEPOSE 
Vive sensation a l'arrivée de Rochette, qui 

dépose avec une rapidité effrayante, comme 
siil récitait une leçon. 

— Cest avec émotion, dit-il, que j'ai vu, 
A cause de moi, M. Humbert faire un procès 
au Afafin. J'ai connu M. Hiirhbert par l'in
termédiaire de M. de Noussanne. J'ai eu un 
jour avec ce dernier une conversation dans 
laquelle je lui expliquai que je voulais don
ner plus d'extension au Crédit Minier, A 
l'instar de ce qui existe en Allemagne. 

Après avoir écouté mes explications, M. 

de Noussanne m* rérjondét que c'était un 
bien beau programme. 

Je continuai en disant que j'avais fonde,] 
le journal le Financier, mais que ce journal" 
m'avait attiré une sourde hostilité ds la part 
de la Onance. 

La-dessus, ta. de Noussanae me parla de 
M. Humbert, me disant qu'il était rhorome , 
qualifia pour aider a la réalisation de mes 
rêves économiques. Je ne me souciais pas ! 
beaucoup de mettre un homme politique 
dans mes affaire*, ayant dAfa reeoouu lest: 
isoenvéaieats de cette uséthods avec M. Ra-< 
bier, mon avocat, autre homme politique. 

A quelque temps de là M. de Noussanne, I 
M. Humbert et moi nous déjeunâmes au j 
Café de Paris. M. Humbert me dit qu'il avait 
l'habitude d'aller droit au but et ajouta qu'on ! 
lui avait ait beaucoup de mal de moi. Je lui 
expliquai tout ce que j'avais fait, les socié- , 
tés que j'avais fandeâs, comment A farce 
d'énergie et de ténacité je m'étais instruit, 
comment fêtais entré chez uu banquier, 
comment j'avais étudié le métier de mineur 
en Espagne où J'ai conçu le projet de fonda
tion du Crédit Minier. Je fui expliquai le 
fonctionnement des 14 sociétés que j'ai fon
dées. Je lui dis pourquoi je croyais A leur 
avanir et comment, si je ne me trompais, 
je ferais face A la situation. Quatre fois je 
me suis trompé et quatre fois j'ai rem
boursé. 

A sou tour, M. Humbert me raconta sa 
vie tsute de labeur, de travail ; il me dit 
comment, de sirmile soldat, il était devenu 
officier d'ordonnance du ministre de la 
guerre. Enfin, il avait un tel accent de sin
cérité que je lui confiai mes projets : celui 
notamment de la création d'un grand organe 
pour propager las idées honnêtes, utiles 
pour le pays. D'accord sur ce point, et sa
chant que M. Humbert voulait fonder un 
journal pour la défense de ces idées, je lui 
dis que j'en parlerais il mes amis. 

Quand on a entendu le sénateur Humbert 
parler des questions nationales, on ne peut 
s'étonner que j'aie eu l'idée de lui proourer 
des souscriptions. La sympathie existait en
tre nous. Voilà comment j'ai connu M. Hum
bert 

A la fin de février, continue Rochette, on 
m'informa que le Matin allait m'aitaquer û 
cause de l'amitié que j'avais pour M. Hum
bert. 

Déjà, à c» moment, les bruits les plus 
mauvais couraient sur mon compte. M. Re
nier était atiaqué à cause de moi. Je lui de
mandai si sa situation A la Chambre n'é-
tait pas compromise par mon fait. 11 me 
répondit que si je lui conservai» toute sa 
confiance, il resterait mon avocat. Deux 
mois après, il avait changé d'avis. 

Rochetle entre ensuite dans de très longs 
détails pour expliquer les causes et les cir
constance de son arrestation. Ces détails 
sont connus et étrangers au procès actuel 

Après ce long intermède. Rochette parle 
du quesU.xinai.re qui lui fui présenté par 
le Afafin. 

u Un jour, dit-il, ma femme vint, comme 
ma ftlle, me rendra visite A la Sanié. EU* 
;ne dit que je serais sûrement condamné a 
troi3 ans de prison si je ne répondais pas 
au questionnaire. Si j'avais eu ce jour-là 
qualajue chose contre M. Humbert ]e cro.s 
que j'auruis cédé, mais je n'avais rien. 

Mais comment la proposition de répondre 
au questionnaire fut-elle faite? On va dis
cuter lenguemeut là-dessus. 

M. Ch*v:ilier, rédacteur au Matin, déclare 
qu» t'est Boctiette qui avait demandé A par
ler A un réducteur du iWotin, tandis que Ro
chette soutient que les lettres lui proposant 
une interview furent rédigêee par le rédac
teur du Matin et écriles dans le cabinet du 
procureur général. 

Le fuit est reconnu exact et l'avocat géné
ral, M. Servin, proteste contre l'assertion 
de Rvcheiip, dumt u dit qu'a est ici en p<% 
venu... 

VIOLENT INCIDENT 
Me Labori, désirant poser une question a 

ML Chevalier, prie te président de le faire. 
ses sentiments A 1 égard du ténouLo ne lui 
permettant pas de le ïa'ixe directement lui-
même. 

Me Paisant proteste. 
Me Labori. — Comment M. Tirel savait-

il que la procureur général n'accorderait 
l'entrevue que si Ai. Rochette signait la de
mande. 

M. Chevalier. 1— Les lettres ne sont pas 
signées de mot. 

Me Labori. — 1» ne voos adresse pas H 
parole. 

Le président, M Cmrvalier et M. Tirel par
lent A la fois. 

ML Tirel. — Je veux résumer... 
Le président — Je ne veux pas. 
Me Paisant. — Je vais déposer des con

clusions. 
M. l'avocat général Servin- — Je reçois 

A l'instant de M. le procureur général la 
lettre suivante : 

« J'oppose le démenti le plus formel aux 
allégations de M. Rochette. Je ne comprends 
pas qu'un homme inculpé d'escroquerie... • 

Ces mots déchaînent un violent tumulte 
dans la selle entière, "ui proteste-

Le président ordonne d'expulser le pu
blic. 

Les garfles se bornent A expulser les per
sonnes debout. 

L'andience est suspendu». 
REPRISE DE L'AUDIENCE 

A la reprise de l'audience la place réser
vée au public debout est vide et M. Rochette 
est toujours A la barre. 

Le président dît qu'au moindre bruit II 
fera arrêter les perturbateurs. 

M. l'avocat général se 1ère et Et la lettre 
du procureur général : 

« J'oppose le démenti la plus formel aux 
allégations de M. Rochette. Je ne comprends 

ri qu'on laisse est individu, poursuivi par 
parquet pour escroquerie, s s permettre, 

sous le couvert d'une déposition faite sous 
la foi du serment, de dire d» pareilles cho
ses. Protestez ënerciquement sa mon nom 
contre les labiés ndicuées de Rochette » . 

Me Labori s'élève avec indignation contre 
cet incident. Il rétablit les faits : ce n'est 
sas M- Rochette qui a tenu le propos, il n'a 
fait que répéter ceux qu'on lui a tenus. 

Cet incident a des intérêts pins hauts, plus 
graves que ceux de M. Humbert. Cela tou
che au respect que la justice doit A tout té
moin. 

Me Labori dit qu'il ne veut pas savoir ce 
qu'est M. Rochette ; il est prévenu, il a et. 
mis en liberté, mais le parquet, par la bou
che de son chef le plus autorisé, a voulu di
minuer la valeur du témoigna gr de M. Ro 
ohette. Me Labori ajoute : M. Rochette, di
tes ici tout ce que vous savez. 

Rochetta dit que le soir même de sa mise 
en liberté, après une interview, il demanda 
une entrevue avec Bunau-V'arUla ; on lui ré
pondit que cette entrevue lui serait accordée 
s'il répondait A une question préjudicielle 
Rochelle ajoute qu'il est parti à Biarritz sans 
vouloir connaître cette -ueation. 

Rochette dément foroellemezit toute inter
vention de Humbert, pour sa mise en li
berté t il déraeut également avoir meruioé le 
juge d'instruction JoJv en disant nu'il avait 
un puissant sénateur dans sa manche. Ro
chelle estime qu'il a fallu de puissantes in
terventions pour le faire arrêter. 11 se plaint 
que la déclaration de faillite du Crédit minier 
ait été faite pour empêcher le relèvement 
des sociétés Rochelle. 

Rochette reconnaît que des circulaires vi 
sont la situation du n Petit Journal » furent 
envoyées par un de sas agents à sa Clientèle. 

M. Rabhtr déclare ignorer les rapports de 
Humbert avec Rochette -, il s'occupa, dit-il, 
comme avocat des affaires que lui confia 
Rochette et reçut des honoraires modestes 
mais ne s'occupa nullement des affaires fi
nancières et n'exerça aucune pression sur 
personne- Il ne mit jamais les pieds au Cré
dit minier et ne donna pas les coups de té
léphone successifs îue signale le « Matin ». 
Il n'était même pas A Paris à cette époque. 

Rabier ne s'explique pas que le « Matin » 
ait donné asile à de pareils racontars. M. 
Rabier regrette d'avoir prié Rochetle de voir 
un autre avocat ; il ne l'eût pas fait s'il avait 
prévu l'arrestation de Rochetle. (Quelques 
applaudisse menU'• 

Après l'audition du lieutenant-colonel 
Rousset la suite des débats est renvoyée A 
demain. 

LES SCÀELDALES 
BE B£ftUl* 

LE PROCES DU PRINCE D'EUi.ENBOU*C 
LA PREMIERE AUDIENCE. 

Berl», =3 juin. — Vers dix heures du war 
tin, une heure ivaat l'ouwrtuPe de l'audien
ce, les cuneux s'amassent devant le PaJaaB 
de Justice. Dins les «raloirs candutsant i l » 
^fraude salle des assises, les raies pnrrilég-iés 
de la iwess* et de la société ornais de e*ru=f 
du président, sont :,dmis. UD eervioe d »«kre 
des plus sévères est établi sous la dwectioa 
d'ua capitaine de police dont la nervosité ar
rive a son point ..uhninaat loreque apparaU 
un long fauteuil de laalasls porté par quatre 
hommes. Sur ce fauteuil est étendu, pâle et 
la mine défaite, le prince d Eoèenbourg;. 

Les agents emploient à l'égard des pnviJé-
iriés les procédés que connaissent déjà les 
ïnjvaif-m.**». u > c » U . t « . On leur fait £»»«» 
pd«ce à l'accuse, «ui est transporté dan» la 
salé* d'aadèeace. , , 

Le prince a «té sxnené de niôpital de la 
Charité au Palais de Justice dans sa propre 
au to mobile. 

Les portes de la salle d'audience s ouvrant 
bientôt après, et on voit le prince installe 
dkns le nrétoire sur sa chaise loa«-ue. entouré 
de la princesse et de demi de ses hhee qui 
ne le qtnOeToiit qu'A l'onrerruee des débats, 
lorsque les témoins eux-mêmes devront se re-

CiacfuaBte téinoias tsrt été cités par le mi
nistère publie et la défense. Parmi ces té
moins, il y aa a beanooua qni viennent de la 
région du lac de Starnbeser- Les noms connus 
sont assez rares.On se rrontxe le ooune Kuto 
de MoJtke et M« Bernsenen. l'avocat de Hnr-
den; te comte Wilcxsk s'est excuse, invoquant 
son grand âge. Le baron Albert de Roths
child, de Vienne». comaaraStr» demain. 

Denise* l'espace vritté réservé aux accusés 
a pris pince le joarnaliste Brandt. qui fut 
condamné naguère A en an et demi de pri-
toa pour avoir calomnié le prince de Bulow 
en l'accusant de penchants homosexuels. M. 
Brandi. q?ri est détenu, comparaît eu habits 
bourgeais. D sera appelé à témoàa;ner dans le 
procès. 

Aussitôt après In oomstittitioB du jmV ou 
la défense a fait 'argeauent usage de son 
droit de Técusation.le proenraur général Is«n-
biel desnaude le nuis-dos le phis complet 
«ans l'intérêt de In morale publique. 

Malgré les raisons invoquées par les avo
cats du prinoe d'Euleabourg, qui déclor»-' 
q,ue l'accusé a tout intérêt a <-e que la plus 
grande publicité soit faite autour de ce pro-
cfes, et surtout armes tes articles vra-laiv^eux 
Tune partie de h» presse, te tribun»' à^"*? 
que les débats serant «stièresnent conduits a 
huis-clos xusqu'na verdict.. 

A midi e* demi, la salle des séance» est 
évacuée et tes éVflsets coatuwient. Tls dnre-
ront, au moins, dit-oD, touee la sentais*. 

L'ÊLECTIOH PRÉSIDENTIELLE 
AUX £TATS-UNIS 

M. BRYAN, OàKDOAT DES DEMOCRA
TES, GOMTRE M, TAIT, CANDIDAT 

DES REPUBLICAINS 

New-Yerk, 29 juin. — La convention na
tionale démocratique se réunira incessam
ment pour désigner le candidat qu'elle va 
présenter A l'élection présidentielle contre 
M. Taft, candidat des républicains. 

De même que le choix de la convention ré
publicaine était connu avant qu'elle 6e réu
nisse, celui de la convention démocratique 
est également prévu. C'est M- Bryan qui 
sera désigné pour représenter les tendances 
démocratiques contre M. Taft. 

Le parti démocratique parait avoir aban
donné l'idée du libre échanfie, telle que "la 
comprenait M. Cleveland. Le rachat des che
mins de ter par l'Etat est également une 
question qui a été abandonnée, bien que M 
Bryan continue A en être partisan. 

Les questions du libre échange, de l'ar
gent libre (free silvw) et du rachat des che
mins de fer ayant été éliminées, on peut, 
avec juste raison, se demander ce qui reste 
do programme du parti démocratique. 

Le programme adopté par les démocrates 
de l'Etat de Nebraska. qui peut être consi
déré comme représentant celui de M. Bryan 
contient plusieurs mesures, qui seront sans 
doute adoptées A Denver. La principale est 
l'établissement de droits égaux, l'abolition 
des privilèges spéciaux et la condamnation 
de la « protection des trusts u par les répu
blicains. 

Ce programme ne renferme aucune ques
tion importante qui n'ait été déjA traitée par 
M. Roosevelt. Il cherche A abolir les permis 
et les rabais sur les tarifs des chemins de 
fer, il demande la publicité obligatoire pour 
kes dépenses des campagnes électorales, il 
désapprouve la centralisation de l'autorité fé 
dérale judiciaire. 

De plue, il est en laveur de 1 élection des 
sénateurs par le vote direct des électeurs, de 
1 indépendance des lies Philippines et de Cu 
ba, d'un impôt individuel pour les posses 
seurs de grosses fortunes et enfin de la revi
sion des tarifs douaniers. 

Le partir ouvrier parait s'attendre A ce que 
ses demandes soient accueillies plus favora
blement A Denver qu'elles ne l'ont été à Chi 

CAi parle déjA du leader ouvrier M. John 
Mitohell comme du candidat A la vice-prési
dence .Lea autres candidats démocrates qui 
rechercheront probablement cet honneur 
sont le lieutenant gouverneur Chanler. de 
Na»--Yark : le gouverneur Francis, de Mis 
souri • TanCten gouverneur Douglas, de Mas-
saohussetts ; le }ufe Gray, de Deiaware, et 
ni- Francis Burton Harisson, 

L'extmsicn du rôle 
des délégués mineurs 

Paria. 29 juin. — Le citoyen Basly avait 
déposé il y a huit jours un rapport con
cluant A l'adoption du projet du gouverne
ment avant pour objet détendre les attrac
tions dès délégués mineuT6.Il s'agit en 1 espè 
ce de donner mandat A ces délégués de si
gnaler au ministre du Travail, les infrac
tions A la loi de novembre le**, modifiée en 
1903 sur le travail des entants. Actuelle-
roeat ce sont le* ingéniaars d^ contrôle 
seuls qui ont qualité pour relever ces uUrao-
tiens 

On vuit ïfu'avec le projet de loi voie au-
jourd'hui par la Chambre, au début ds la 
séance, le rôle des délégués mineurs sera 
accru dans des proportions intéressantes.On 
sera sûr que la loi sur le travail des enfants 
sera rigoureusement appuxraee. 

Le crime de la Tranchée 
GSberte Giraut. condamnée pour l'assassi

nat de Mme veuve Coudray, après avoir 
nié, avoue et dénonce un complice. 

Tours,29 juin. — On se souvient de l'affaire 
Gilberte Giraut, cette jeune fille de dix-huit 
ans, qui passa, le 22 mars dernier, devant la 
cour d'assises d'Indre-et-Loire. Gilberte Gi 
raut était accusée d'avoir assassiné une 
vieille femme, Mme Veuve Coudray, qui était 
sa voisine, avenue de la Tranchée, A Tours 
Elle nia Xormellement A l'audience, mais des 
preuves paraissaient si évidentes de sa cul
pabilité, sa venue dans la maison de Mme 
veuve Coudray le jour du crime, et l'emprein
te de ses pas laissée sur le parquet, que Je 
jury d'Indre-et-Loire rapporta un verdict al 
firmatif. en raison de quoi la jeune Gilberte 
tut condamnée aux travaux forcés. 

On croyait l'affaire terminée, encore 
qu'une campagne de presse ait été menée en 
faveur de la condamnée, quand celle-ci com 
mença, il y a quelques iours, A reconnal 
tr« sinon son entière culpabilité, du moins 
sa participation au crime de la Tranchée. Et 
maintenant Gilberte Giraut vient de faire 
parvenir aux anciens patrons de son mal 
heureux père une lettre dans laquelle elle 
accuse terriblement un jeune homme, qui 
fut son ami intime, M. D... d'être l'auteur de 
oe crime- On avait prétendu déjA que Gil- 1 

H l I -^r-v«'»ffWt*ajBT»^aa-«js, 

bsrts s'avait pu, tout* seuls, aoaaainlir a* 
acte aussi effroyable ; d'autres samettaieni 
qu'elle n'avait fait qu'obéir A l'irrésistible et 
féroce volonté d'an Individu qui la tenait 
sous sa domination. Encore que cherahani 
dan* sa lettre A se disculper entièrement, eu 
qui parait on peu excessif, U sa pourrait que. 
«kmnant ainsi raison aux partisans ds » 
suggestion, elle indiquât au msins le nam an 
criminel suggestionneur. 

De toute façon, il est probable aue lins? 
traction va être de nouveau oarverte, ama. 
nant, avsc nus arrestation nouvelle, la re
prise de l'affaire. 

Le Congrès féministe 

Une solb-aaette donne qaeltrâSS 
nos féministes et le Congres clôt ses 

travaux. 
Paris, 2» juin. — Le Congres national des 

droits civils et do suffrage des femmes si 
clôturé hier sas travaux. 

Mmes Vincent, Maria Vérone et Margue
rite Durand ont réclamé pour la femme I» 
droit de suffrage politique. A son tour. M< 
Louis Marin, député de Meurthe-et-.Néoselle,. 
a soutenu que de toutes les questions socia
les : ethnographie, économie politique, éuu< 
cation, ressort la nécessité absolue du voté 
politique des femmes. M. Louis Marin a été 
longuement applaudi. 

Deux dames, qui at montées A la tribu
ne, ont été saluées par une ovation enthou
siaste : c'étaient deux suffragettes anglaises, 
Mmes Manson et R'--by. Mme Mansoo est 
une charmante jeune femme, qui possédé 
toutes les qualités requises pour rallier de» 
suffrages. Elle espère' en réunir assez pour 
obtenir le droit de vote des femmes. Dans 
un discours fréquemment applaudi, eBe a' 
exposé le but et le programe des suffrage^ 
tes anglaises. La cause n'est paj gagnée en
core; mais, affîrme-t-elle en un français trê» 
correct avec une délicieuse pointe d'accent 
étranger : « Ça bouge un petit peu ! a Pour 
atteindre leur but, les suffragettes anglaises) 
ne craignent pas d'aller partout, même en 
prison. 

Mme Manson donne aux féministes d« 
France le Conseil de se « méfier de tous le* 
partis », 

Le congrès l'approuve et, avant de se sé
parer, Il adopte un VCPU tendant A es que 1* 
féminisme ne s'inféode, sous aucun prêtez» 
te, A l'un des partis politiques. 

Les Grèves agraires d l i t lie 

La laite romanesque de M. de Ambrte 
Borne, 29 juin. — 

M. de Ambris Je chef des syndicalistes 
de Parme, l'organisateur et le dirigeant de la 
grève agraire, est A Lugano, en Suisse, de
puis deux jours. 

L'histoire de sa fuite est tout A tait roma
nesque. Après avoir essayé inutilement nia-
sieurs fois de s'évader de la citadelle, M. de 
Ambris se résigna A accepter l'offre d'aï» 
charretier, de ses amis. Celui-ci le cacha 
dans le caisson d'une charrue de campagne 
qu'il couvrit de foin et de paille. Ainsi arran
gé, il put passer A travers les oordests de 
soldats échappant aux patrouilles da oarv 
biniars, parsemés dans tes alentours de as 
ville. 

Après une heure de voyage, ta charmé 
s'arTêta sur le bord d'une route, le long de la
quelle chavauchaient des escadrons de cava
lerie. A un certain moment, un aatome&ila 
luxueux s'arrêta prés du camion, lia m— 
sieur et deux dames y ' ~j»nni»rit a s sans 
rieur. D'un bond, M. de Arôbris sortit d* son 
caisson et passa dans 1 auto, ^ui fila A tous* 
vitesse dans la direction de MUan-

Le soir même, M. de Ambris caché sons 
des couvertures, traversait la frontière, el 
c'est lui-même qui, dans une lettre a Fuxt 44 
ses amis, a donné le récit de cette fuiea. 

Mais le détail le plus intéressant de l'his
toire est donné ce soir par notre coiitrare 
1' « Avanti u I Le journal socialiste raconta, 
en effet, que l'automobile princier, dans la
quelle de Ambris fit place et devant lequel 
lès escadrons des cavalière s'ouvrirent tool 
respectoeux, était la propriété du marquis 
Rnggio, l'un des plus puissants industriel* 
génois. Les deux damée, qui accompagnaient 
l'agitateur étaient la femme et la fais ds M. 
Raggio lui-même. 

Le drame de la rus Taylor 
Une scène émouvante. — Les axoeatricMsT 

de l'assassin. — Est-il fou ? 
Paris, 29 juin- — Mlle Tallavigne, qui et 

failli être assassinée dans un hôtel de là ruer 
Taylor, par Nicolas Tcherniadieff, dit Priâtes 
complètement remise maintenant de ses Mes» 
sures, est venue hier au palais et a été misé 
en présence de l'inculpé par M. Larcher, je» 
ge d'instruction. 

La jeune femme qui, de la terrible scène), «1 
conservé une peur affreuse du misérable qui 
l'a attirée dans ce guet-apens, a déclaré 
quelle ne s'expliquait pas qu'il l'ait épargnée 
Le juge a rendu A la victime les bijoux qmt 
l'inculpé lui avait volés. 

Tcherniadieff a demandé pardon A la jeep 
ne femme et s'est mis A genoux devant eHe» 
Un uni de 1 inculpé, qui a déposé hier, a re> 
conté qu'il n'avait pas été surpris de l'acea 
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ekmga, -«fla effet, ê *el chemin il a parcouru 
depuis qu'il promenait dans les rues de Pas-
ery son petit béett d'aide-opéTatcur chez i an-
«ten pnotegnaplic de fimporatrice : Dans ce 
temps-là la vie était dare. Il «ut A la protec-
iktn d'uue grande dame, fiUe ou nelle-fllle 
d'un ex-préfet de police, ci entrer A ta « Belle » 
comme simple secrétaire c-L, ds courbette en | 
courbette, ii est parvenn d.- très bonne heure 
relativement, au posîe important qu'il occu-1 

a*. C'est an nomme; fort intelligent quoique 
Trrt peu lourd, muis la rapidité de sa fortune 
(kl «mené A croire an'fl ne devait sa situation 
ejo'à son pespr*. raérite. InTatn* de sa per-
èjonnt, i l «np-v** totfi A iBi-iWrac. Très dur,, 
daeo subordonnés, impitoyable pour la moin- | 
dre peseadiUe, s''l suppose qu'elle peut lui 
e£sMMr le taotndre désagrément. Tn n'as e 
nuijnrtrr 4e hi' ni service ni justice dés l'nv-
ensri ame "ta personnalité lui paraît néglipea-
».tf. Tu^rTest pus sénateur, ta n'es pas dé- J 

aurte tu n'en nns n'iiotoOTanhe. — car le (rran-i 
*h»f n etTi6 <lr* trésor <Tindn!ffence pemr 
a-, mrfTiî>"r«' êe ?on «.nci^nnç corporation — 
eiV'v n pas fl'nrpar^nee que tu fnsscs inter-
~ ^ i o - t" nréfet an Conseil mnnieipa! on que 
1"_'*' ^ . ^ - i nne p*nint» «tn Trrmistre. TWrvi-
^ficr neut dormir tranquille et toi aussi I Crois 

biea que ta lettre, si elle est déjà partie, est 
ailée retrouver au panier mille lettres de mê
me nature. Du reste, dans cette affaire, tu ae 
été un peu bote. Au lieu de payer l'addition 
à la première réquisition, tu devais te réser
ver et attendre le dernier moment pour sol
der, non pas la totalité, niais la part afférente 
à la petite dame, soit seize francs soixante-
quinze centimes. La jurisprudence établie 
n admet pas la solidarité en matière de filou
terie d'aliments. De cette façon, et quelsue 
stupide qu'il puisse être, Duvivier était obic-
gé de convenir que lu n'avais pas été de la 
petite fête, que lu ne payais -que par pure 
complaisance, etKonschne eût e t é g 8 1 ^ s a r 

la réquisition même du gérant du calé. Je 
m'étonne que toi, un ancien de la n Boite », tu 
n'aies pas pensé A cela. Cela t'eût évité mille 
ennuis, et notamment celui d'être injurié pu 
TMiquement et gratuitement De plus, ajouta 
en riant Paul Morellct, tu réalisais une éco
nomies ! Et, A ce propos, les «Jïaires «ont-
elles prospères ? 

Oui je suis asseï -conte-nt... J'ai eu de» 
liants et des bas, mais actoeileœeirt, je ne me 
p'ains pas. , . 

_ prends garde ! Tn vois où mené Je Jen... 
\I*tPirCr© J 

— Oh ! ne plaisante pas, je t'en prie.-. Je 
ne serai jamais assez heureux pour m'attirer 
la haine de mes partenaires, m asseï riche 
pour donoer l'idée à ua ponte décavé d atten
ter à m»s iou.-3...- De tontes façons, je te re
m e r c i e ^ de tes conseil* et de C o n s u l t a 
tion. II est cinq heures, je te quitte. - J | * a 

vouerai que je suis curieux de voir l'aspect 
du cercle aujourd'hui. 

Gaston serra la main de son ans et se 
rendit au Gub. Il tenait ù en finir• avec cette 
journée terrible où il avait affronté les épreu
ves les plue redoutables sans se départir une 
nvriule de son sang-froid. Il ne se dissimulait 
pas cependant mail ay&it A subir la plus aa^r 

gereuse de toutes ; aussi rassembla-t-il tout 
son ooui-age. 

Les abords du Club étaient obstrués par 
une fouie compacte maintenue avec peine 
par un cordon de gardiens de la paix. Sous la 
porte cochère, un agent l'arrêta, 

— Où allez-vous, monsieur t 
— Je vais au cercle. 
— Vous en laites partie 7 
r- Parfaitement. 
Et pour obtenir la permission «5e passer, 

Gaston dut exhiber sa carte de membre per
manent 

Quand il entra, U fut frappé de l'air effaré 
des valets de pied. Peu d'habitués étaient ve
nus ce jour-la. 

Le salon de lecture et le salon de conversa-
lion, occupés par le juge qui continuait son 
enquête sur place, aidé par le chef de la Sû
reté, avaient été consignés. 

Dans la salle de baccarat, on jouait pour la 
forme. Quelques pontes seulement étaient 
assis autour des tableaux, mais 00 sentait 
gué la partie était alimentée par le tenancier 
qui avait rlépêché un de ses m allumeurs » 
pour tacher d'établir une diversion A la pré
occupation générale qui se lisait sur foutes 
las ligures. 

M. BarazofI ni aucun des gros banquiers 
n'étaient là. 

Entre chaque partie, des conversations 
s'engageaient toujours sur le même sujit, 
que ne parvenaient que difficilement A inter
rompre l'appel du croupier. 

— Faites vos jeux, messieurs* 
Un nouveau visage apparaissait-il dans la 

salle, tous les reejards se tournaient vers lui 
avec une sorte de défiance instinctive: on 
sentait que la môme question se posait A l'es
prit de chacun : 

— Est-ce celni-IA T 
Et A chaqnc nouveau arma, q«S dernaridait 

des délaila. lç,s derniers arrivant faisaient à 

voix basse le récit dn crime et dea circons
tances de sa découverte. 

On devinait que ûhacun avait sa pisie. une 
série de «orna peut-être, paroi i lesquels »B 
troavait le coupable, mais personne noaait 
irononoer an seul de ces noms-

Seul, le père Mich&nd, le vieux joueur en-
dnrci et sceptique, flouaillflit. 

Si j'étais le chef de la Sûreté, disail-U 
tcut haut, je ne serais probableuient pas long 
A trouver. J'ai envie d'éfobttr une cote et de 
tenir les paris... J'ai dans l'esprit quelques 
outsiders auxquels personne ne pense, et qui 
pourraient bien me faire gagner la lprt<* 
scoBiae, ai ie les donnais seulement a deux 
c»ntre un.., _ . ... 

Mais alors M. Augosle très affaire el. pA» 
par I émotion de la nuit «UxHTrùaable qa fl ve
nait de passer, intervenait : 

— Je von» en prie, monsieur Micnaud, pas 
de ces plaisanteries, c'est inconvenant 1 

— De quoi • de traoî t ripostait Michaud. 
yïsrtero n'est pas mort ffhVlnesira... Il «» 
Men permis de penser qu'on l'a tué !.... ^P™ 
pourquoi voulez-vcnw que je «e donne pa» 
mon opinion comme font le monde T.... ^ ^ 

— Ici ! . . monsieur Mionaud. vous «T P " -
«ez pas., songez donc, la sitaatton est (frajei 
.. Cette affaire malheureuse va ««oismejr *?"* 

c«9 messieurs et si 00 allait fermer la mal-

^ " V o & A le tirand mot lAene ! On • « J ^ T ' ^ 
la maison 1 Cest a ce e^l voos «mbét«' ' « 
su moins Martero aval* eu 1 esprit a e »*J^rZ 
ésorger chez lui!... Mais non, 0 a . f f m J ? _ s 

l'Indélicatesse de choisir le palier «u «-n™-
Ah ! c'est un homme bien mal élevé .-. 

_ Monsieur Michaud. Je vais appeler le 
commissaire des jeux. „ . . ~ e t de 

— Alors, je me tais.... l*a« le respect de 
' ^ M i c h a u d pirouettait sur ses talons et 
M " d S S \ £ Ï Ï 2 L * salle où tl continuait 

à tenir les mêmes propos, au grand désespoir 
de l'administration. 

Cependant, et comme Castoo, ea dépit du 
désir qui! avait d apprendre quelque chose 
d> nouveau, ne recueillait aucun 1 enseigne
ment autre que ceux qu'il possédait déjà, il 
prit A part 1 incorrigible bavard : 

Vous étiez là lûer, monsieur Michaud, 
an moment de l'affaire T 

_ Parbleu I est-ce que je ne suis pas tou
jours 1A ! C'est même bien heureux, car Au
guste qui ne m'aime pas aurait été capable de 
m accuser pour se débarrasser de moi ! 

Il s'étala dans un fauteuil, secoué par on 
gros rire. 

On voudrait que Je sois triste. Pour
quoi? Je vous le demande un peu. Moi, ça 
rn'amuse, ces affaires-la, et dans tous les 
cas, ca rompt un peu la monotonie de la vie. 
Martero n'était pas intéressanL 

— Au moins son meurtrier a-t-tt tait ses 
frais ? hasarda Gaston. 

— Peuh ' une misère 1... Le caissier disait 
hier soir que ce pauvre diable de rastaquouè-
re n'avait guère que de trente A trente-cinq 
mille francs sur lui. 

— Martero avait perdu î 
— Oui, au début de la soirée... puis il s'é

tait retait. Mais, comme il avait pris de l'ar
gent A la caisse, il avait, avant de sortir, ré
gularisé sa position... malheureusement. 

— Pourquoi malheureusement t 
Parce que cela m'aurait fait plaisir de 

penser que Tassassin n'avait pas été volé. 
— Sait-on si la Justice a une piste ? 

Art t ça, on l'ignore. La-dessus, ces mes
sieurs du Parquet et de la Sûreté sont muets 
comme des carpes, et Je le conçois. Mais le 
pense bien qnlls ne trouveront rien, 81 le 
meurtrier ne commet aucune imprudence, 
oor, pour un coup réussi, c'a été on exrap 
réussi. Depuis ce malin, ils sont 1A. A Inter-
roeex. A prendre des notes. A lever des Diane 

ans avancer d'un pas, j'en suis sur. 
l̂ e pare Michaud haussa Isa ispanLas et as} 

tut un instant. 
— Voyez-vous, reprit-il, pour décour*. 

quelque chose, ce n est pas un policier qanl 
faudrait, mais un vieux jouer comme moi. Bas 
vieux malin qui a perdu sa queue A lot ne» 
taille, c'est-a-du-e plus d un million au nao 
carat... Voua êtes jeune, voua, voua ne eoaav 
prenez pas ça, parée qu il vous manqua jes> 
périance, meus mot qui l'ai payée d uae tas» 
tune... mon expérience I... 1 ai la droit «si 
vous dire ces choses 1 Quand je ne parie pas, 
n ayez pas peur, ce n'est pas que je a aie rien 
A dire, c'est que j'observe... Je ne suis pas) 
long A juger un homme! Tous osa jolis ousara, 
en habit et un gardénia A la bootonaiero-
auxquels on ne connaît pas de rassejurcar» 
avouables la plupart dn temps, t t qui voua 
jouent des jeux d enfer, loua cas rantaquou*» 
res en ski, en off et en berg, qui voua toan* 
bent on ne sait d où et que las croupiers, la* 
valets de pied appellent mon prince, on mon
sieur le comte gros comme le bras... «eut «a, 
je voue dis, ne vaut pas pipette t . . Je ne taësi 
confierais pas vingt sous... Je ne vais sa» 
jnaqu'A dire qu ils aient déjA des «jadavee» 
derrière eux... Mais, croyez-moi, U y en « 
huit sur dix-qui seraient, A o s moment dort. 
né, capables de faire le coup... S'tla étaient 
intelligents, les juges. Us établiraient '•eu» 
catégories parmi les membres da serein.. 
Premièrement, les gens connue, les gêna se) 
France, ceux qui oot des moyens d en^asenan 
avérés at ceux-là ils les écarteraient. Tli—1> 
mement, les inconnus Ulostras, Isa gsoa • 
bagues et A boutons de diamants, le* geoa « 
accents, les autres Marteros enfin et ceux-iet, 
Us les éplucheraient et sauraient ee qu'Hs e a i 
dans le ventre une bonne fois ponr toutes, m 
celte petite enquête ne leur ravalait ans) le) 
nom de l'assassin elle leur servirait dans) 
tons las cas A mettre la main sur on nirtna» 
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